
fur les limites & l'Acadie. xxxvi
avmient été mi3, & des fervices qu'ils avoient rendus
dans l'avancement des établiffemens dans le pays, il tranf-
porta par ade, audit Claude de la Tour & Ibn fils, &
leurs héritier$', pour toûjoum, tout fon droit fur la nou-
velle Ecoffe ( à la réferve de Port-royal ý qui. devoit
.rckver de la Couronne d'E'coffe.

XLIV. * Il y a raifon de croirc «antérieurement
au Traité de Saint-G«nuin , Sa Majeflé Très-Cliré"
tienne avoit confcnti que le fieur de La Tour jouiroit de
bous les droits,& poileffions dans la nouvelle Ecoffe qtý
lui avoit été trainfportés par le Chevalicr Mexandre; ,
la commiffion ci-devant mentionnée fous le feing manueL
de LoWt xiv en i, 6j t, par )cquel Etienne de lg Tpur
fils, urvivant de Claude de tut nommé GOU<.-
verneur depute l'Ac.idic, lui confirnie toutes fes poffefL
fions dans ce pays,. dans, les mots fuivans ; « Voulons

& entendons que ledit fieur de Sain t-Eti en ne fe réfervè
& aPPr9prie & jouiffe pleinement & paifiblçrnent dé

terries àAm- ci-devant concédées, & d"icellos.

du RoL

."r*«ýdé.4.1,tcurý,t« de 16'3y, &ment M Tý*wdè
Pwc«'A!(ýMt PORérieure de troisficur de -1*, Tétw,"Ii obtMu ans-lauTriité de Saint-Germain.laconfirmationdupréwndue9con- vo je,ý Afi iOns à lui fi. he$ par Guillawnx yq mû M du

7;e; Mais! .*aprè&lepraité M-M_ les Commiffaim >ermain C,«tb. hY1,de er eli _' i6w. gloïs Veulent auffi qq.0 W et&& non lice ffiieelur de; It une autre , . 5 1.;.,Tour
puu elt auffi vndfe
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